
Le mot du Maire : 2016 toujours tournée vers l’avenir
Etre en responsabilité 
devant nos concitoyens, 
c’est gérer au quotidien 
ce que nous appelons 
communément les 
affaires courantes aussi 
variées que :

- Une convention pour 
les TAP (Temps d’ac-
tivités Périscolaires) 
avec la MJCI :

- L’embauche d’un agent pour la saison hivernale
- Une décision modificative du budget eau
- La mise en place du nouveau régime 

indemnitaire
- Le montant des aides aux colonies de vacances 

UFOVAL
- Le refus de dissoudre le budget CCAS
- La dissolution du SMDEA (Syndicat Mixte D’Eau 

et d’Assainissement)
- Les modifications statutaires de la CC4R
- La désignation des représentants de la CLECT 

(Commission Locale d’Evaluation des Charges 
Transférées)

- …/ …
à l’image de l’ordre du jour du conseil municipal de 
ce mois de novembre.
Des décisions qui à la fois impactent le quotidien 
de nos habitants, de nos personnels territoriaux et 
qui répondent à la nouvelle organisation territoriale 
où, il faut l’avouer, l’intercommunalité prend de 
plus en plus de compétences soit par choix, soit 
imposées par la loi.
Au-delà, il y a aussi des choix stratégiques 
auxquels les élus ont travaillé, mûrement réfléchi et 
marqueront l’avenir de notre commune. Plusieurs 
exemples :
- Le tourisme : au travers de l’achat du Relais 

du Môle (cf article page 2) et sa rénovation, 
la collectivité a fait le choix d’être force 
de propositions. En effet, des milliers de 
randonneurs, skieurs, promeneurs arpentent 
le Môle toute l’année venant du village, des 
communes périphériques ou de l’étranger et 
cet emplacement restait fermé depuis 2008. 

Peu importe les raisons, mais au travers de cette 
action, c’est la valorisation du massif du Môle 
qui est en jeu en complément de toutes les 
actions précédemment conduites et à venir. Un 
emplacement qui reprendra vie dans quelques 
mois, lieu de convivialité, de rencontres, en 
hommage à ceux qui l’a créé, à ceux qui l’a 
exploité précédemment.

- L’école : toujours dans l’anticipation, face à 
l’accroissement de la population (naissances, 
nouveaux résidents), un avant projet d’extension 
de l’école a vu le jour.

- Le SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale) : une 
appellation qui ne vous parle peut être pas mais 
qui va modeler l’urbanisation de 19 communes 
(CC4R et CCVV (Communauté de Communes de 
la Vallée Verte) durant les 20 années à venir, ainsi 
que l’attractivité économique de nos bassins 
de vie et la préservation des espaces agricoles 
et naturels. Tout cela va bien logiquement 
s’articuler autour des pôles principaux que sont 
Fillinges, Viuz-en-Sallaz, Saint-Jeoire et Boëge 
avec pour l’ensemble des 2 intercommunalités 
une croissance démographique de + 1.6% dans 
un parc de logements diversifiés (collectifs, 
intermédiaires, individuels) utilisant une 
enveloppe foncière calibrée (exemple de Saint-
Jean : 204 logements, 11 ha consommés à 
l’horizon 2037).

Voici résumé en quelques lignes l’activité de 
vos élus impliqués, rajoutant l’intérêt général 
à leurs obligations professionnelles parfois 
même au détriment de convenance personnelle, 
certainement au sacrifice d’heures de sommeil !!! 
L’opposé du discrédit de l’élu qui a l’inverse selon 
moi, doit plutôt inspirer le RESPECT au même titre 
que le personnel territorial qui incarne le service 
public de proximité auquel je suis particulièrement 
attachée.

En cette fin d’année, au nom des élus, du 
personnel et en mon nom, je vous souhaite de 

bonnes fêtes de fin d’année et

Christine CHAFFARD, Maire
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Invitation aux Vœux
Mme Christine CHAFFARD, Maire, Le Conseil Municipal, 

seraient honorés de votre présence pour la traditionnelle cérémonie des Vœux du Maire

Le samedi 7 janvier 2017, à partir de 18h30, dans la salle de motricité de l’école.
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L’entreprise BENEDETTI GUELPA a terminé les 
travaux du nouveau parking de Chez Béroud.

Réalisé avec les déblais du chantier de 
l’aménagement du bourg, après une année 
de tassement des matériaux, l’entreprise a 
réalisé une couche de finition sur la plateforme 
du parking et a posé une barrière de sécurité, 
soit une vingtaine de places supplémentaires 
au départ d’une belle randonnée.

Après cette belle escapade, vous pourrez 
reprendre des forces dans un nouvel 
établissement « Relais du Môle ». En effet, 
la commune de Saint-Jean de Tholome a 
racheté, par acte notarié le 26 juillet 2016, à 
M. BLANC Gilles et à sa fille, Mme OBERSON 
Géraldine, les bâtis (restaurant et logement) 
et la licence leur appartenant. Nous avons 
confié la maîtrise d’œuvre de la rénovation 
et mise aux normes au cabinet d’architecte 
Sébastien VIRET et les bureaux d’études 
associés. Plusieurs objectifs :
- Mise aux normes PMR de l’exploitation 

(accès, wc…).
- Mise aux normes de l’assainissement.
- Mise aux normes des parties de préparation 

cuisine et ses dépendances.
- Agrandissement de la salle de restauration 

(48 places au total).
- Agrandissement de la terrasse extérieure 

(36 places possibles).

Le coût des travaux est estimé à 566 535 € 
HT, maîtrise d’œuvre incluse, avant la 

consultation des entreprises prévue dans 
quelques semaines pour des travaux à suivre 
et une réouverture des lieux au plus vite dans 
le cadre d’une mise en gérance organisée par 
nos soins.
Au travers du Conseil Départemental et de la 
Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux, 
nous avons obtenu 189 292 € de subventions 
dans l’attente d’autres financements 

supplémentaires (plan tourisme 2013/2022 
du Conseil Départemental et subventions par 
le Conseil Régional).

En réalité, une opération à la dimension de 
la commune pour un lieu supplémentaire 
de loisirs pour les tholoméens, pour aussi 
affirmer la vocation touristique de ce secteur 
du Môle.

Ça bouge au pied du Môle
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Le transfert de compétence de l’eau

Le contexte : la loi NOTRe nous impose ce 
transfert au plus tard le 1er janvier 2020 à 
l’intercommunalité.

Le Syndicat des Eaux de Peillonnex et 
Alentours (le SIEPA) comprenant les 
communes de Peillonnex, Faucigny, Marcellaz 
nous a associés dès 2015 à une étude pour 
que Bogève, La Tour, Saint-Jean de Tholome, 
Ville-en-Sallaz intègrent le syndicat ; Viuz-
en-Sallaz l’ayant fait au 1er janvier 2016 ; et 
ensuite une intégration au SRB (Syndicat des 
Rocailles et de Bellecombe) qui l’a acceptée 
lors de son Assemblée Générale du 15 juin 
2016 à Ville-en-Sallaz.

Il faut rappeler que les liens avec ce syndicat 
sont historiques car une canalisation d’eau 
d’apport en secours a été construite entre 
Faucigny et le réservoir des Maréchaux sur 
notre commune permettant de palier aux 
différentes périodes de sécheresse. Pour 
exemple, cette année, nous avons sollicité 
3 000 m3 d’eau.

Cette étude a de suite montré l’intérêt d’une 
telle mutualisation :

- Capacité de dédier du personnel spécialisé 
et à proximité de par l’antenne du SRB à 
Viuz-en-Sallaz,

- Capacité d’engager 150 000 € par an de 
travaux de renouvellement de colonnes,

- Une structure syndicale existante sur 5 
intercommunalités, 21 communes, à qui 
nous avons transféré la compétence eaux 
usées et qui aujourd’hui concerne 37 000 
habitants.

D’où un transfert effectif au 1er janvier 2017 
avec une convergence des tarifs quasiment 
indolores pour les tholoméens grâce à notre 
politique tarifaire courageuse précédemment.

Bien sûr 2017 sera l’année de transition où 
notre fontainier, Daniel CHAFFARD, apportera 
ses connaissances historiques du réseau à ses 
collègues du SRB mais il ne sera plus votre 

interlocuteur pour les fuites et les réparations, 
la chute de pression…

 

Il vous suffira d’appeler les numéros 
suivants :

SRB eau : 04 50 95 71 63

SRB urgence eau (hors des ouvertures 
de bureau) : 07 88 40 92 24

Depuis 1990, 8 communes (Megevette, 
Onnion, Peillonnex, Saint-Jean de Tholome, 
Saint-Jeoire, La Tour, Ville-en-Sallaz, Viuz-en-
Sallaz) s’étaient regroupées pour financer la 
garde en multi accueil de nos bambins de 
0 à 3 ans sur le principe de la subvention 
d’équilibre (Subvention d’équilibre de 
1 122 892 € pour l’année 2016 pour les 8 
communes). La gestion était assurée par 
l’association PE4R sur les sites d’Onnion, Saint 
Jeoire et Viuz-en-Sallaz.

Soutenue par la CAF au travers du CEJ 
(Contrat Enfance Jeunesse), en 2015 lors du 

renouvellement de celui-ci (1er janvier 2016 – 
31 décembre 2019), en parallèle, nous avons 
souhaité donner mandat à la PE4R pour la 
gestion des sites reconnaissant le service 
petite enfance comme d’intérêt général.

Le service du contrôle de légalité de la sous-
préfecture nous a alerté sur l’irrégularité de 
notre démarche et de l’obligation d’une mise 
en concurrence.

Fort de ce constat, les débats se sont 
poursuivis au sein de la CC4R, les 3 autres 
communes (Fillinges, Faucigny et Marcellaz) 

ayant contractualisé en 2012 une DSP 
(Délégation de Service Public) pour la gestion 
du site de Fillinges.

Le principe d’une Concession de Service Public 
d’une durée de six ans de type affermage a 
été approuvé par le conseil communautaire 
du 18 juillet 2016 au travers d’un appel à 
candidatures pour deux lots dont la date 
limite du retour des offres a été fixée au 12 
septembre.

Trois candidats ont présenté des offres :
- People and baby
- L’association PE4R
- La Maison bleue.

Lors du conseil communautaire du 21 
novembre 2016, l’unanimité des membres a 
octroyé les 2 lots à « Maison bleue » pour une 
compensation financière moyenne forfaitaire 
en moyenne sur les six ans :
- Lot 1 : 746 997 euros (sans clause de 

révision)
- Lot 2 : 107 788 euros (sans clause de 

révision),
correspondant à 144 agréments sur les 11 
communes pour 5 établissements ouverts 
du lundi au vendredi de 7h00 à 19h00 toute 
l’année (sauf 3 semaines en août et 1 semaine 
à Noël).

Un service mutualisé, un coût maitrisé 
pendant 6 ans, une ouverture amplifiée des 
sites devraient être le gage d’une réussite à 
venir.

Compétence petite enfance
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Actions de la CC4R au 2nd semestre 2016

Administration générale
La communauté de communes accroit 
son champ d’actions
Le législateur a souhaité modifier le paysage 
intercommunal français, notamment en lui 
confiant de plus grandes prérogatives dans 
certains domaines d’interventions publiques 
des collectivités locales, à partir du 1er 

janvier 2017. A ce titre, la Communauté de 
communes va devenir compétente en lieu et 
place des communes :
- Toutes les zones d’activité économique du 

territoire seront gérées par la CC4R. plus 
globalement, les actions économiques 
seront portées par la communauté de 
communes en ce qui concerne les ateliers-
relais ou les pépinières d’entreprises

- Les offices de tourisme du Massif des 
Brasses et des Alpes du Léman disposeront 
d’une aide financière communautaire ;

- Enfin, l’accueil des gens du voyage sera 
confié à l’intercommunalité ;

En parallèle, les élus ont souhaité mettre en 
commun leurs moyens pour développer les 
modes de garde collectifs en transférant la 
compétence Petite Enfance au 28 juin 2016. 
Ce transfert de compétences à la CC4R 
concerne les 5 multi accueils du territoire.

Un changement de fiscalité pour 
consolider les projets de demain.
La communauté de communes a souhaité 
modifier sa fiscalité pour absorber les nouvelles 
compétences tout en évitant d’augmenter les 
impôts dits locaux. La solution retenue par les 
élus a été une instauration du régime de la 
fiscalité professionnelle unique dite FPU.

Cette fiscalité qui touche le monde 
économique regroupe les ressources fiscales 
comme la Cotisation Foncière des Entreprises 
(CFE) ou la Cotisation sur la Valeur Ajoutée des 
Entreprises (CVAE). Dorénavant, ces recettes 
seront prélevées directement par la CC4R. 
Ce choix financier présente plusieurs intérêts 
pour le territoire :
- Faciliter les transferts de compétences
 Le changement de régime fiscal de la 

CC4R permettra de faciliter de couvrir les 
dépenses des nouvelles compétences en 
opérant à un transfert de charges entre 
communes et communauté de communes, 
sans conséquence financière directe pour 
les habitants.

- Une spécialisation fiscale entre la 
communauté et ses communes 
membres

 Les ressources de la fiscalité économique 
locale seront entièrement perçues par la 
CC4R qui assurera pleinement, à compter 
du 1er janvier 2017, la compétence en 
matière de développement économique 
(aménagement de zones d’activités, 
actions de promotion économique et 
touristique du territoire). Les ressources 
fiscales des communes de la CC4R seront 
limitées aux impôts ménages, ce qui parait 
adapté au financement des services de 
proximité à la population. 

- Une dynamisation des ressources de 
la CC4R pour financer de nouvelles 
compétences

 Dans un premier temps, l’instauration 
du régime de la FPU doit conduire 
à une neutralité financière entre la 
communauté et les communes membres 
avec le système des attributions de 
compensation. Toutefois, la CC4R 
bénéficiera du dynamisme des bases des 
impositions économiques. De plus, l’Etat 
encourage l’instauration du régime de la 
FPU en bonifiant de manière significative 
la dotation d’intercommunalité perçue par 
la communauté.

Economie et Aménagement 
du territoire
Rencontres avec les entreprises 
du territoire
Le 29 septembre 2016, la CC4R a convié 
les entreprises du territoire à une rencontre 
visant à échanger autour des problématiques 
rencontrées sur le territoire. Une trentaine 
d’entreprises étaient présentes, ainsi que 
des élus de la CC4R et des communes du 
territoire, et enfin l’association des Talents 
du Grand Genevois (TGG), regroupant des 
porteurs de projets et des professionnels qui 
contribuent au développement de l’emploi 
et de l’économie locale. Au total, une 
cinquantaine de personnes étaient au rendez-

vous pour cette première rencontre entre 
entreprises, CC4R et TGG.

La Communauté de Communes s’est 
présentée comme un nouvel interlocuteur 
privilégié des entreprises, du fait de la prise 
intégrale de la compétence « Développement 
économique » au 1er janvier 2017. Un 
temps d’échanges avec l’assemblée a 
permis d’aborder des sujets variés allant des 
difficultés de déplacements professionnels 
aux aides foncières disponibles pour les 
entreprises, en passant par le déploiement 
de la fibre optique actuellement en cours ou 
encore la gestion des déchets. La soirée s’est 
achevée par un moment de convivialité au 
cours duquel les personnes présentes ont pu 
poursuivre leurs échanges.

Ce type d’événement constitue une base qui 
permettra d’essayer de répondre au mieux 
aux besoins des professionnels et de présenter 
les actions mise en place par la CC4R. La 
Communauté de communes continuera 
d’aller à la rencontre des entreprises du 
territoire et poursuivra l’organisation 
d’événements permettant d’échanger sur 
différentes thématiques.

Environnement et cours d’eau
Le Lac du Môle, un espace de vie 
pour les habitants
La fréquentation du Lac du Môle ne baisse 
pas ! Afin de préserver cet espace de vie, la 
CC4R assure au quotidien l’entretient des 
lieux. Un agent intercommunal assure au 
jour le jour l’entretien des espaces verts, le 
nettoyage, le gardiennage du site ainsi que 
l’information aux usagers. Le Lac du Môle 
est un espace de détente et de loisir ouvert 
à tous. Il est également un lieu d’animation 
pédagogique utilisé par l’association PAYSALP 
ou l’Ecole de Voile Itinérante de Haute-Savoie.

La CC4R a la volonté de proposer un lieu 
accessible au plus grand nombre. Cet objectif 
se traduira en 2017 par l’aménagement 
d’un espace de pique-nique et d’un sanitaire 
accessible aux personnes à mobilité réduite. 
Le sanitaire prendra place dans un nouveau 
bâtiment qui servira également de local 
technique et de refuge pour l’avifaune du lac 
(Canard, Foulque macroule, Poule d’eau…).
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Enfin, le Lac du Môle est un espace naturel 
qui nécessite une vigilance particulière dans 
sa gestion quotidienne. La CC4R invite les 
usagers du Môle à exercer cette vigilance 
avec eux, en respectant notamment le 
règlementent du lac, afin de préserver ce lieu 
de rencontre des habitants du territoire.

Des nouveaux moyens pour le bassin 
versant de la Menoge 
Les cours d’eau ne connaissent pas les 
frontières administratives. Il en découle 
une difficulté dans la mise en place d’une 
gestion globale des milieux aquatiques. Les 
collectivités du bassin versant de la Menoge 
ont su dépasser ces difficultés administratives 
pour mutualiser leurs moyens dans le cadre 
de la gestion raisonnée de la Menoge et ses 
affluents.
Ainsi la Communauté de Communes de la 
Vallée Verte, les communes d’Arthaz-Pont-
Notre-Dame, de Bonne, de Cranves-Sales, 
de Lucinges et de Vétraz-Monthoux ont 
conventionné avec la CC4R pour financer pour 
l’année 2016 les dépenses liées à l’entretien et 
la gestion de la rivière et de tous ses affluents. 
Ainsi, le territoire concerné s’est doté d’une 
poste de technicien de rivière dédié. A partir 
du 1er janvier 2017, le poste sera financé 
directement par le SM3A qui exercera la 
compétence «Gestion des Milieux Aquatiques 
et Prévention des Inondations» sur l’ensemble 
du bassin versant de la Menoge.
Le technicien conseille les collectivités du 
territoire sur les travaux à réaliser et exerce 
une vigilance sur le cours d’eau, notamment 
en période de crue. Il est également en 
charge de rédiger un contrat de gestion 
regroupant plusieurs actions nécessaires au 
bon fonctionnement des milieux aquatiques 
et à la prévention des inondations.

Collecte et traitement 
des déchets 
De nouveaux conteneurs 
pour le tri sélectif
Ayant repris la compétence déchets sur 
l’ensemble du territoire en 2015, la CC4R a 
entrepris une mise à niveau progressive du 
parc de conteneurs de tri sélectif transféré 
des communes. Cela a commencé cet été 

par le remplacement de plus de 20 colonnes 
aériennes vétustes ou défectueuses, sur une 
quinzaine de points d’apport volontaire.
Le nettoyage de l’ensemble du parc (200 
conteneurs) est en cours et sera finalisée 
avant la fin de l’année. L’uniformisation 
progressive du parc sera ensuite lancée, grâce 
à un marché public à partir de 2017.

Une redevance spéciale dédiée 
aux entreprises
Les professionnels du territoire bénéficient 
d’un service public, assuré par la CC4R, de 
collecte et de traitement de leurs déchets 
assimilés aux déchets ménagers. Toutefois, 
ils sont responsables de l’élimination de 
la totalité de leurs déchets, notamment 
financièrement.
Soucieuse de ne pas faire supporter le coût 
de gestion des déchets des entreprises 
aux particuliers du territoire, la CC4R met 
progressivement en place une redevance 
spéciale, à partir de 2017. 
Elle va concerner les Ordures Ménagères 
Assimilées (OMA) présentées à la collecte 
par les entreprises, ainsi que leurs apports en 
déchetteries. Un contrôle d’accès à celles-ci 
sera désormais mis en place.

Cette redevance va permettre de financer 
le service rendu en fonction des volumes 
présentés par les professionnels, et ainsi tenir 
compte d’une production réelle de déchets, 
qu’elle soit élevée ou faible. Elle incite 
également les professionnels au tri sélectif, 
dont la collecte reste gratuite au moyen des 
64 points d’apport volontaire du territoire.
L’objectif est d’intégrer au dispositif 
l’ensemble des professionnels du territoire 
d’ici 2020.

Culture et patrimoine
Le réseau Idélire 
des bibliothèques s’anime
Un réseau est toujours une aventure 
humaine… Celui de la CC4R, permet aux 
bibliothécaires, de développer des nouveaux 
services pour leurs lecteurs. Mais le réseau 
permet aussi aux équipes de se rencontrer, de 
partager, d’échanger, de travailler ensemble et 
de proposer des animations communes. Une 
première programmation de contes itinérants 

a été lancée en avril et en septembre. La Cie 
« les Contes joyeux » de Lausanne a circulé 
dans les 10 communes pour des contes à 
destination d’un public familial. Avec ce 
projet itinérant, les équipes des bibliothèques 
souhaitaient inviter les lecteurs à se déplacer 
et découvrir les 10 bibliothèques du réseau.

Le public a répondu présent avec plus de 
360 participants, soit 720 oreilles écoutant 
les contes en musique dans la joie et la 
convivialité. Fortes de ces expériences, 
les équipes inviteront prochainement les 
habitants à poser un regard poétique sur le 
monde qui nous entoure. Il s’agit d’une envie 
collective de « Ré enchanter le monde », de 
surprendre et de mettre la poésie là où on ne 
l’attend pas. Affaire à suivre en 2017 !

Intervillages : 
appel à participation 
pour 2017
Pour l’édition 2017, nous ambitionnons 
de repartir à l’assaut des jeux intervillages 
avec une équipe de jeunes de Saint-Jean-
de-Tholome.
Selon la tradition maintenant bien établie, 
les jeux intervillages se dérouleront à 
nouveau le dernier dimanche du mois 
d’août.
Rendez-vous donc le dimanche 10 
septembre 2017. Les candidats, jeunes 
de Saint-Jean dès 18 ans, sont invités à se 
manifester à la mairie ou sur notre page 
facebook dès que l’appel sera lancé.
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La microcrèche c’est quoi ?
-  La microcrèche (dix enfants 

au maximum) est une solution 
particulièrement attractive qui offre à 
La fois les avantages de la garde collective 
et ceux de la garde individuelle. Notre 
objectif principal est la parentalité, se 
rapprocher le plus du milieu familial.

-  Les microcrèches sont strictement 
contrôlées par la PMI (protection maternelle 
infantile) et requièrent l’autorisation du 
Conseil général du département.

-  Elles bénéficient de conditions particulières 
en ce qui concerne les modalités 
d’encadrement des enfants. Cela leur offre 
une relative souplesse de fonctionnement, 
en ce qui concerne les horaires d’ouverture 
notamment.

- L’accueil des enfants se fait dans un 
espace suffisamment spacieux et sécurisé, 
aménagé pour le bien- être de l’enfant lui 
permettant d’évoluer à son rythme. Les 
micro crèches sont soumises aux mêmes 
règles que les établissements d’accueil 
collectif.

-  Votre enfant se sentira ainsi comme 
à la maison, avec son lit, des jouets, 
des repères. Soyez rassurés, l’accueil des 
enfants est prodigué par du personnel 
qualifié et de qualité.

-  Pour vous inscrire, rapprochez-vous de 
la structure ou par téléphone 07 83 13 49 
22 ou par mail : baby- sbulles@outlook.fr 
L’équipe des « Toupty » est à votre service 
pour discuter de vos angoisses, de vos 
besoins, de vos envies…

Une équipe dynamique et bienveillante, 
vous attend pour accueillir vos enfants 
de 2,5 mois à 4 ans sur la commune de 
Saint-Jean de Tholome.

La microcrèche « Les Toupty »

Bilan des TAP

Une rentrée sous le signe 
de la solidarité !
Cette année les enfants vont apprendre à 
échanger, partager et respecter les uns les 
autres ! Tout cela à travers des rencontres 
avec les personnes âgées de la maison de 
retraite de la Tour (10 rencontres sur l’année)

L’association Solhandisep a fait également 
son apparition lors des temps périscolaires 
afin de sensibiliser les enfants au handicap : 
intervention d’une personne en situation 
de handicap afin d’échanger sur sa vie et 
participation au « circuit fauteuils ».

Depuis le début de l’année, les enfants ont 
découvert l’activité biathlon, l’archéologie 
préhistorique, réalisé une fresque murale 
extérieur représentant les paysages de notre 
commune. Sans oublier les balades à Saint-
Jean et l’activité photo. Pour les plus petits, 

une rentrée plus douce avec des petits ateliers 
de bricolages et de la motricité. 

Pour les Fêtes de Noël, les enfants ont créé 
des cartes de vœux et pleins de gourmandises 
(chocolats, gâteaux, confiture…) pour offrir à 
quelques habitants de de la commune : une 
vraie preuve de solidarité !

Pour les prochaines périodes, les animateurs 
ont prévu une multitude d’activités : danse 
africaine, relaxation, vélo, percussions, 
bricolage du bois, comédie musicale de Robin 
des Bois….

Un grand spectacle de solidarité pour 
les enfants du Burkina Fasso en lien avec 
l’association OXALIS le vendredi 17 Février 
2017 (une entrée = un don matériel). 

L’équipe d’animation reste à l’écoute des 
enfants et travaille ensemble pour le bien-
être des enfants. Angélique, Aline, Betty et 
les intervenants extérieurs (Théophile, Marie 
France, Maryline) amènent leur dynamisme 
tous les lundis et les vendredis !

« Tous ensemble main 
dans la main pour un bel 

avenir ! »
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En juin, notre association a innové avec sa 
participation à la fête des Rhodos de Saint-
Jeoire.

Si notre bon vieux véhicule reconverti en 
bus hippie a connu un franc succès, nos 
amis en fauteuils décorés ont défilé sous des 
applaudissements nourris. Une belle journée 
de fête partagée.

Hommage
Jean-Francois TRAMONI nous a quittés 
brutalement en octobre à l’âge de 58 ans.
Il faisait partie des personnes à l’origine de 
notre association.

Nous n’oublierons pas son fort caractère 
mais nous nous souviendrons surtout de son 
humour et de sa volonté et son courage face 
à la maladie. 

Cet été, nos amis sont partis en compagnie 
de bénévoles pour une semaine de vacances 
dans un gite en Auvergne et ont pu découvrir 
Vulcania, le Puy de dôme, Saint Nectaire, le 
lac Chambon…

La montée du Môle Solid’Air en Septembre a 
connu une affluence record avec 16 joëlettes 
et une multitude de Trailers du Môle et autres 
courageux accompagnateurs, pousseurs, 
tireurs que nous remercions. Vous pouvez voir 
un joli film sur cette journée sur internet : site 
youtube.com, taper « joelette môle 2016 ».

A l’automne, nos amis sont allés voir 
l’exposition de dinosaures à Genève et ont 
partagé des parties de belote, pétanque et 
des sorties au restaurant.

En 2017, afin de pouvoir continuer notre 
action, nous avons prévu de remplacer notre 
véhicule qui a plus de 15 ans.

N’hésitez pas à nous contacter
par téléphone : 06 81 90 46 01
ou par e-mail solhandisep@outlook.fr
Plus d’information sur 
https://sites.google.com/site/solhandisep

Haut les Cœurs Solhandisep DON DU SANG
Pour l’année 2016, le dernier prélèvement 
de sang a été effectué le 18 novembre.

Malgré la pluie, 70 donneurs se sont 
présentés, dont 3 nouveaux. Merci à tous 
ceux qui ont eu le courage de braver les 
premiers intempéries de l’hiver. Grand 
merci aussi à tous ceux qui ont pris un peu 
de leur temps au cours de l’année pour 
soit donner leur sang, soit du plasma, soit 
des plaquettes.

Pour l’année 2017, les rendez-vous sont 
déjà pris avec l’EFS pour les prélèvements :

Le 27 janvier, le 31 mars, le 23 juin, 
le 13 octobre, et le 29 décembre.

L’association vous accueillera à la salle 
culturelle de Viuz-en-Sallaz de 18h à 
20h. Un repas chaud sera servi à chaque 
donneur.

Les besoins de sang (et dérivés) sont 
permanents. De nombreux malades 
comptent sur vous et sur nous.

L’assemblée générale de l’association 
se tiendra le 20 janvier 2017 à 20h à 
Viuz-en-Sallaz (salle premier étage de la 
salle culturelle). Un appel est lancé à qui 
souhaiterait venir nous rejoindre !

Les San-Diannis
Le club du 3e (Les SAN-DIANNIS) est ouvert à tous, venez vite nous 
rejoindre.

Son comité se compose encore pour cette année :
-  D’une présidente secrétaire Mme Jocelyne LACHERY
-  D’un vice président M.Jean-Pierre GROSJEAN 
-  D’une trésorière Mme Danielle MEILLER 
-  D’une vérificatrice aux comptes Mme Marie-Louise PROBST

Le club comprend actuellement 31 adhérents et nous aimerions bien 
voir son effectif s’agrandir pour faire plus d’activités.

Nous nous réunissons chaque premier lundi du mois à 14 heures 
dans la salle de l’ALPESTRE pour divers occupations (jeux discutions 
etc.) qui se déroulent toujours dans une bonne convivialité et qui se 
termine par un gouté.

Nous faisons partie de la fédération GENERATIONS MOUVEMENT de 
HAUTE- SAVOIE et profitons également des sorties organisées par les 
autres clubs des environs.

Cette année 2016 nous avons participés aux sorties du club de Viuz-
en-Sallaz et de Peillonnex.

Pratiquement chaque mois un repas au restaurant ou à la salle de 
L’ALPESTRE est organisé Puis notre marché artisanal de NOËL ou nos 
petits lutins âgés certes, mais solidaires dans le bien faire s’activent 
pour votre plaisir afin d’apporter avec votre aide les finances 
nécessaire a sa survis. 

Suivit ensuite de son repas de fin d’année au restaurant. 

L’Assemblée générale du 
club se termine toujours 
par un repas bien 
apprécié de tous.

C’est avec plaisir que 
nous accueillerons des 
nouveaux membres qui 
nous apporterons de 
nouvelles idées et un 
peu plus d’énergie.

Ne vous isolez pas, venez avec nous partager des moments sympas 
et conviviaux.
La Présidente secrétaire Jocelyne LACHERY
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Le 15 juillet 2013, je décidais de partir pour 
un voyage que je planifiais depuis déjà deux 
ans. 

L’idée était relativement simple: parcourir la 
Terre d’Est en Ouest avec comme moyen de 
locomotion principal le stop.

D’après les différents témoignages de 
personnes ayant entrepris le même périple, je 
me préparais à partir pour 4 à 5 années.

J’ai donc pris la route le 15 juillet dans la 
matinée avec comme première destination 
l’Espagne. Je souhaitais commencer mon 
voyage doucement afin de pouvoir me tester. 
Comment peut-on être certain à 21 ans qu’un 
voyage de ce type va se dérouler comme on 
l’a espéré?

Le voyage ayant bien commencé, j’ai, après 
avoir passé presque 2 mois en Espagne, 
traversé le détroit de Gibraltar pour rejoindre 
le deuxième continent de ce voyage: l’Afrique.

Un trajet le long des côtes marocaines pour 
finalement trouver un embarquement sur un 
voilier au sud du pays afin de rejoindre les 
îles Canaries, port de départ pour le nouveau 
continent.

J’y resterait 2 mois et demi sur ces îles, fasciné 
par leur beauté et leurs richesses. 

Quelques jours avant noël j’ai reçu mon 
cadeau : un embarquement sur un voilier vers 
les îles du Cap Vert plus au sud. 

Quelques péripéties avec le bateau, je fini par 
accoster au Cap Vert que j’explorerais sur le 
voilier Tidom avant de finalement hisser les 
voiles en direction de la Guyane Française. 

14 jours de traversée à bord d’un voilier de 
12m de long. Nous sommes 3 à nous relayer 
à la barre jour et nuit, accompagnés par les 
étoiles, le clapotis de la mer, les poissons 
volants et les quelques «grains» (détérioration 
des conditions météo très rapides) qui 
viennent rendre la navigation plus techniques 
pendant quelques dizaines de minutes. Une 
bien belle expérience au milieu de l’Océan !

A ce moment-là du voyage, mon envie de 
faire le tour du monde a été grandement 
abandonnée. Se présente à moi un continent 
regorgeant de richesses et d’expériences 
nouvelles; je compte bien en profiter sans me 
mettre de limites.

Me voilà donc embarqué dans un voyage dont 
la date de fin a été supprimée. Je me laisse 
guider par les envies et les recommandations. 
J’aurais alors la chance de vivre une des plus 
belles expériences de ce voyage : la remontée 
du fleuve Amazone sur un bateau. 

4 jours à dormir dans un hamac sur le pont 
d’un bateau en compagnie de plusieurs 

dizaines de brésilien. Je ne parle alors 
pas la langue mais avec un sourire et de 
grands gestes, on finit toujours par se faire 
comprendre !

Mais ce voyage n’est pas de tout repos. Je 
dois sans cesse chercher à actualiser les 
informations sur les itinéraires qui se font 
seulement quelques jours en avance. Il s’agit 
de ne pas de retrouver sans vivres et moyens 
de transport au milieu de nul part ; que ça soit 
dans la forêt où la pampa. 

Un court passage par le Paraguay en sortant 
du Brésil avant d’entamer un pays où je rêvais 
d’aller : l’Argentine. Et il y a de quoi faire ! 
Le pays est immense et je m’empresse de 
le traverser vers l’Ouest afin d’atteindre la 
Quiaca, ville frontière avec la Bolivie. A partir 
de ce point, je regarde plein Sud. J’ai alors 
devant moi 4500km de route pour arriver 
au bout du monde, à Ushuaia. Je prendrais 
énormément de plaisir à parcourir ce pays, 
longeant la cordillère des Andes et faisant 
quelques incursions de temps en temps au 
Chili, pays voisin. 

C’est finalement quelques kilomètres plus au 
nord d’Ushuaia, au Chili cette fois, que j’ai 
déposé mon sac à dos. J’ai fini par trouvé 
un travail dans un hôtel de luxe comme 
réceptionniste multilingue. Gros changement 
dans ma vie de voyageur : je me retrouve 
avec un lit, un travail et le tout au bord d’un 
somptueux Fjord. J’y resterait 6 mois. Six 
mois pendant lesquels j’ai pu recharger mes 
batteries et mon compte en banque, avant de 
repartir plein nord via les canaux de Patagonie 
à bord d’un ferry. Une dernière traversée du 
Nord de l’Argentine avant d’entrer en Bolivie 
ou je m’établis à Samaipata, un petit village 
recommandé par un voyageur rencontré 
quelques jours plus tôt. Mais après deux 
semaines là bas, je dois retourner à la ville 
pour accueillir Christian, un ami de Haute 
Savoie venu passer ses vacances à explorer ce 
pays avec moi. 3 semaines donc à explorer le 
pays dans sa grande majorité. Le séjour sera 
ponctué par un sommet à plus de 6000 m fait 
ensemble. Cet ami a fini par partir alors que 
mon père et ma petite sœur me rejoignaient. 
J’ai donc eu la chance de pouvoir partager 
mon mode de vie à ma famille. Chose plus 
aisée lorsque l’on voyage ensemble que 
par écrit via mon blog. J’ai vraiment eu une 
chance inouïe d’avoir pu vivre une telle 
expérience avec un ami et de la famille. Mais 
toutes les bonnes choses ont une fin et ils ont 
dû repartir en France. Mais étant donné qu’on 
ne dit jamais deux sans trois, alors que j’étais 
retourné passer mes dernières semaines à 
Samaipata avant l’expiration de mon visa, 
j’ai fini par rencontrer Sonia, une très jolie 
péruvienne. Les plans ont donc changé ; j’ai 
décidé de la suivre chez elle à Lima où j’ai fini 

par trouver un travail comme livreur pour une 
brasserie artisanale. 

Sonia ayant trouvé un volontariat pour deux 
mois en Colombie, nous somme allé y passer 
les fêtes de Noël. Très belle découverte que fut 
ce pays dont la réputation d’être dangereux 
est grossièrement exagérée. C’est sans doute 
le pays où j’y ai rencontré les gens les plus 
courtois, polis, attentionné et où je me suis 
senti très en sécurité. 

Le volontariat se terminant, nous sommes 
rentrés à Lima où, ayant adoré l’ambiance 
de travail de la brasserie, j’y suis retourné 
travailler. Mon ancien poste de livreur ayant 
été pourvu entre temps, c’est en tant qu’aide 
au conditionnement de la bière que j’ai 
commencé. J’ai ainsi commencé à découvrir 
la façon dont ce breuvage se prépare et à 
force d’intérêt grandissant, j’y ai été formé et 
ai terminé comme brasseur. 

Neuf mois après être entré au Pérou, j’en suis 
reparti en direction de la France. La fin du 
voyage avait sonné après 3 ans à parcourir 
le continent Sud Américain. J’avais en effet 
l’envie de revenir à une certaine routine, 
m’établir de manière stable quelques années. 
J’ai donc fait le choix de retourner à la 
maison…. Mais je n’y suis pas retourné seul 
puisque j’ai eu la chance d’avoir été rejoint 
par Sonia quelques semaines plus tard. Il 
est maintenant l’heure des projets en sa 
compagnie dans cette belle région. 

Une page s’est donc tournée, non sans 
émotions. Trois ans de riches rencontres, 
paysages inoubliables et expériences de vie 
à la valeur inestimable. Mon sac est vidé et 
rangé dans mon armoire. L’envie de repartir 
sommeille au fond de moi, la tentation de 
revivre une telle aventure se fait sentir, mais 
jusqu’à maintenant de manière discrète 
seulement….

Baptiste VIDAL - Récit d’un jeune tholoméen parti 3 ans en stop
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Cérémonie du 11 novembre

Le 98e anniversaire de l’armistice de la Grande 
Guerre de 14-18 s’est déroulé ce dimanche 
13 novembre devant le monument aux morts.

Les anciens combattants ouvrent la marche derrière M 
le Maire.

En la présence de représentants des anciens 
combattants, de M. le sénateur Cyril PELVAT, 
des maires et adjoints des communes 
voisines, des sapeurs-pompiers de Saint-
Jeoire, des enfants de l’école primaire de 
Saint-Jean de Tholome et leurs institutrices et 
des Tholoméens venus très nombreux pour 
cette commémoration, Madame le Maire 
présida cette cérémonie toujours émouvante.

Après la lecture du discours de M. Lucien 
VAUTHIER président des anciens AFN du 
Môle et du discours de Monsieur le ministre 
lu par Madame le Maire, nous avons assisté 
aux dépôts de trois gerbes en présence des 
autorités ainsi qu’à la dépose de bougies 
en l’honneur des victimes des attentats du 
13 novembre 2015 à PARIS. La cérémonie 
soutenue par l’harmonie municipale de Saint-
Jeoire fut d’une vive émotion.

Nous avons alors observé une minute de 
silence pour nos soldats morts au champ 
d’honneur et les victimes des attentats ;

Dans un second temps, Madame le Maire 
rappella en ce jour anniversaire des attentats 
du 13 novembre dernier : « ne pouvions pas 
oublier l’horreur des faits. Dans cette société 
qui change, les théâtres de guerre changent.
Plus de front, plus de tranchées mais des 
espaces de vie, de loisirs touchés, fauchés,

Plus de soldats mais des kamikazes,
Plus de canons mais des ceintures explosives, 
plus de nations ennemies mais des attentats 
suicides revendiqués.
Mais toujours le même effroi, le même 
chagrin pour les familles des 130 MORTS, non 
plus pour la France au sens militaire du terme 
mais MORTS POUR RIEN,
Mais toujours des blessés en quête de 
reconstruction,
Mais toujours une volonté à l’unité nationale 
et au devoir de mémoire».

Un bel hommage à nos soldats

Puis un chant de fraternité chanté par les 
élèves de l’école primaire de Saint-Jean de 
Tholome sous la direction de leurs institutrices 
fût le point d’orgue de cette commémoration.

A l’issue de la cérémonie, un pot de l’amitié 
offert par la municipalité dans la salle de 
motricité clôtura cette journée du souvenir.

Départ du cortège de la mairie.

INSTALLATION DE 
DEUX VPI À L‘ÉCOLE
Afin de compléter l’équipement informa-
tique de l’école, la mairie de Saint-Jean de 
Tholome a équipé les deux grandes classes 
de l’école de deux VPI (Tableaux interactifs 
numériques).

Cet équipement permet de projeter l’écran 
de l’ordinateur sur le tableau blanc afin 
que tous les élèves puissent bénéficier 
en grand écran des informations que 
l’enseignant veut leur transmettre. 

Comment ça fonctionne ?
Grâce aux capteurs du VPI, la personne qui 
l’utilise peut contrôler et annoter tout le 
contenu de l’ordinateur directement sur la 
surface de projection.
Le tableau blanc devient donc surface 
interactive, c’est-à-dire réactive à un stylet 
ou tactile au doigt.
Ainsi toutes les fonctionnalités et 
applications de l’ordinateur sont 
directement sur la surface de projection.
Le logiciel interactif fourni avec le VPI 
permet de prendre des notes, créer 
des présentations, les sauvegarder, les 
partager…
L’enseignant peut donc projeter et faire 
des exercices en direct, examiner des 
documents d’histoire, regarder une vidéo, 
travailler sur un texte…

Et l’élève peut à son tour participer 
activement, au moyen du stylet ou de son 
doigt, comme sur une tablette géante, 
et déplacer à son tour des images, 
corriger des exercices, faire défiler des 
informations…

Merci à la mairie pour cet investissement 
très utile et très riche en fonctionnalités.

L’équipe enseignante



10 • BULLETIN MUNICIPAL • Hiver 2016

Sou des écoles

Le sou des Ecoles de Saint-Jean de Tholome 
est une association rassemblant des parents 
bénévoles dont le but est d’aider l’école 
et l’équipe enseignante à financer leurs 
différents projets pédagogique (visites 
sportives et culturelles, intervenants, achat de 
matériel, etc.).

Afin de pouvoir mener à bien ces différents 
projets, le Sou prévoit d’organiser différentes 
manifestations pour l’année 2016/2017:

-  14 novembre 2016 : Fête des marrons

-  Vente de calendriers

-  16 décembre 2016 : Fête de Noël (bugnes, 
rissoles, crêpes, huitre, buvette)

-  17 février 2017 : Choucroute à emporter

-  23 avril 2017 : Chasse aux œufs

-  14 mai 2017 : Vide Grenier en collaboration 
avec la Périscol

-  19 mai 2017: Vente de fleurs et de 
plantons

-  Vente de brioche lors de la messe de la 
Saint-Jean

-  24 juin 2017 : Fête de fin d’année 
(spectacle, pétanque, buvette...)

Ces moments de rencontre sont l’occasion 
de se retrouver entre parents, enfants, 
enseignants et habitants, dans une ambiance 
conviviale.

Un grand merci à tous pour votre aide, votre 
participation et pour l’intérêt que vous nous 
portez et qui fait de chaque rassemblement 
une réussite !!!

Nous vous informons également qu’à la 
suite de notre dernière assemblée générale 
du mois de septembre, le bureau a été 
reconduit : MARQUET Julien (président), Mme 

MAINETTI Laure (secrétaire), M. BOTTÉON 
Damien (secrétaire adjoint), Mme FELDMAR 
Frédérique (trésorière).

Encore merci et nous vous souhaitons 
à tous de bonnes fêtes de fin d’année.

En cette année 2016, Mme la Ministre de l’éducation nationale a 
souhaité que cette remise soit un monument symbolique d’une 
cérémonie Républicaine afin de renforcer le rôle essentiel de l’Ecole 
dans la République et de féliciter les élèves qui ont obtenu leur premier 
diplôme. 

Mme la principale du collège de Saint Jeoire, Mme BOISIER, a souhaité 
la présence des élus du secteur et, entourés de l’équipe éducative, 
nous avons procédé à la remise de 158 BEPC :
- 89,8% de réussite au diplôme national du brevet. 
- 59,8% des diplômés ont une mention :
- 14,1% mentions Très Bien
- 20,3% mentions Bien
- 25,4% mentions A Bien, dont un certain nombre de tholoméens.

Un moment privilégié pour dire notre fierté  
à cette jeunesse qui va bien.

Cérémonie Républicaine de remise des diplômes 2016 au CEG 
Gaspard MONGE
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C’est l’époque des nouveautés à la 
bibliothèque. Nous avons fait une sélection 
parmi les nouveautés publiées récemment 
en roman, bande dessinée pour adultes et 
pour jeunes. Ces nouveautés sont mises 
progressivement en rayon. Venez les 
découvrir…

Nous avons aussi récemment ajouté de 
nouveaux titres aux revues auxquelles nous 
sommes abonnés : TOPO, qui propose 
l’actualité en bande dessinées pour les moins 
de 20 ans, la revue XXI, ainsi que le magazine 
Esprit d’Ici. 

Un atelier d’initiation à la programmation 
avec des robots pour les jeunes est proposé 
le 10 Décembre. Il est trop tôt au moment 
ou cet article est écrit pour vous en dire plus, 
mais un compte-rendu vous sera proposé 
dans le prochain bulletin. 

Nous prévoyons d’organiser une manifestation 
dans nos locaux pour la Nuit de la Lecture qui 
se déroulera le 14 Janvier 2017. Notez d’ores 
et déjà cette date dans vos agendas !

Le réseau Idélire, qui regroupe les 
bibliothèques municipales des communes de 
la CC4R nous permet de vous proposer de 
nouveaux services et d’organiser des actions 
culturelles collectives. 

Nous vous rappelons que votre adhésion 
à la bibliothèque de St-Jean de Tholome 
vous donne accès à l’ensemble de livres et 
documents des bibliothèques du réseau. 

Chaque lecteur a droit à emprunter 8 
documents pour une durée de 3 semaines 
prolongeable. Vous pouvez consulter le fonds 
collectif des documents disponibles depuis 
le portail des bibliothèques et vous pouvez 
aussi réserver et récupérer les livres à la 
bibliothèque de votre choix.

La bibliothèque départementale, Savoie-
Biblio, nous permet maintenant d’étoffer 
l’offre de ressources numériques que nous 
pouvons vous proposer. Cette nouvelle 
palette de ressources en ligne accessibles 
depuis votre ordinateur comprend : 
- des films pour toute la famille : fiction, 

animation, court métrage, films pour le 
jeune public. Le catalogue compte environs 
300 titres et s’enrichira de nouveautés au 
fil des mois. 

- des centaines de magazines, journaux, 
hebdomadaires, quotidiens, presse 
régionale, nationale, étrangère, etc.

- des modules d’autoformation qui vont de 
l’initiation au perfectionnement, pour tous 
les âges et tous les niveaux. Des langues, 
en passant par le multimédia, la remise à 
niveau adulte, l’aide aux devoirs, le code 
de la route, le développement personnel, 
la musique.

Pour y avoir accès, il vous suffit de le demander 
auprès des bénévoles. Des codes d’accès vous 
seront transmis par courrier électronique.

Cette offre s’ajoute à celle existante qui 
comprend des concerts de musique pour les 

adultes, des contes et histoires interactives 
pour les tous petits et des ressources 
pédagogiques pour les plus grands.

N’hésitez pas à vous renseigner pour 
savoir comment y avoir accès et en profiter 
pleinement.

Une boîte à livres va être installée à proximité 
du bâtiment de la bibliothèque (ainsi que 
dans les autres communes du réseau). Le 
but de cette boîte est de permettre aux livres 
de circuler et de rencontrer de nouveaux 
lecteurs. Vous pourrez y déposer et prendre 
librement des livres. Une bonne occasion de 
faire vivre et revivre vos livres en les rendant 
nomades…

La bibliothèque de St-Jean de Tholome, le Pré 
aux Livres, est une bibliothèque associative 
totalement animée et gérée par des 
bénévoles. Notre équipe s’investit pour vous 
proposer une offre culturelle de proximité. 

Si vous le souhaitez, vous pouvez nous 
rejoindre et participer selon vos disponibilités 
et vos envies…

Suivez-nous sur notre page Facebook :
www.facebook.com/lepreauxlivres

Ainsi que sur le portail des 
bibliothèques : http://bibliotheque.cc4r.fr

Le pré aux livres - Bibliothèque municipale
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Association OXALIS

Une année se termine, riche en événements 
et en émotions. 

Notre petit journal d’infor-
mation récapitule chaque  
année les activités de l’asso-
ciation Oxalis qui œuvre dans 
différents domaines liés au 
soutien en Afrique, à la mu-
sique, aux spectacles, aux 
randonnées et centres de va-

cances avec les ânes (en vélo cette année, 
sans les ânes !…) Vous le trouverez sur le site 
www.oxalis-nature.com avec plein d’autres 
info et nouvelles nous concernant.

Nous sommes soutenus par de nombreux 
partenaires qui participent à nos animations 
et manifestations. Certains sont là depuis 
le début, d’autres nous ont rejoints et c’est 
toujours dans un esprit de complicités et 
d’action que nous nous retrouvons. La 
plupart des bénéfices tirés de ces activités 
permettent de financer des projets en Afrique 
et notamment la rénovation d’un dispensaire 
dans un petit village du Burkina Faso (fin des 
travaux en 2017). En 2016, ce sont plus de 

100 adhérents qui ont participé aux activités 
de l’association et principalement des amis 
de Saint-Jean de Tholome, ce charmant petit 
village blotti au pied du Môle. Sans votre aide, 
nous ne sommes plus grand-chose et nous 
tenons à vous remercier chaleureusement 
pour votre précieux soutien.

Cette année 2017 s’annonce encore 
passionnante avec de nouveaux centres de 
vacances enfants en Ardèche et ados en 
Albanie, des spectacles et des concerts, de 
nouveaux projets en Afrique. En effet un 
groupe de 10 jeunes partent en février pour 
travailler, rencontrer, échanger et étudier 
dans plusieurs villages du Burkina.

Nous serons présents cette année dans des 
actions que nous apprécions particulièrement 

comme le festival Oxafrican de théâtre, 
la Môlinette et deux nouveaux spectacles 
(Libertad et Quiet Incandescence). Notre 
boutique et notre site sont à votre disposition 
pour répondre à toutes vos questions. 

www.oxalis-nature.com
oxalis-nature@wanadoo.fr
Tél. 06 83 00 66 63

Les conteurs du Môle

Il était une fois un jeune homme de la famille 
des Gevaux, qui avait l’idée de créer une fête 
de Noël « Les Veillées de l’Avent » à St-Jean 
de Tholome avec des ateliers différents, dont 
des contes et légendes. 4 braves hommes et 
femmes, Monique, Pascale, Claudie et Gilles, 
se sont prêtés au jeu en lisant des histoires 
de Noël aux petits comme aux grands 
spectateurs.

Le succès des contes de Noël était 
phénoménal et depuis, d’autres hommes, 

femmes et aussi jeunes ados, Cécile, 
Christine, Christophe, Conchita, Didier, 
Emma, Fabienne, Hubert, Katja, Laura, 
Laure, Laurence, Laurent, Maeva, Marie, 
Mélanie, Noémie, Régine, Yoen, ont rejoint 
le groupe pour raconter des histoires de 
Noël et du monde entier. Et, le groupe s’est 
donné un nom : Les Conteurs du Môle.

Ça fait maintenant 10 ans que Les Conteurs 
du Môle parcourent les communes alentours 
afin de semer leurs histoires et charmer vos 

oreilles : contes pour enfants, pour adultes 
voire oreilles averties, contes à faire rire ou 
à trembler, sur un thème comme « Le jour 
de la nuit » ou un pays comme « L’Irlande », 
il y en a pour tous les goûts. Venez nous 
écouter !

Les Conteurs du Môle remercient leur fidèle 
public et se réjouissent de les revoir bientôt 
pour de nouvelles aventures.

Bonnes fêtes de fin d’année !
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LES TROUBADOURS
Cher(e)s ami(e)s de la musique,

Cette année nous avons le plaisir et 
la chance de proposer deux nouvelles 
activités à Saint-Jean de Tholome, l’Atelier 
du Mouvement avec Céline MOSSUZ et 
l’Eveil Musical avec Ronan YVIN.

L’Atelier du Mouvement, est un court 
ouvert aux adolescents à partir de 10 
ans qui mélange danse, gym douce et 
relaxation. Il a lieu à 18h15 le mercredi soir 
durant 1 heure.

L’Eveil Musical, est un court ouvert 
aux enfants de moyennes et grandes 
sections de maternelle pour découvrir les 
instruments, la musique et le chant. Cette 
activité se déroule le jeudi soir pendant 45 
minutes en 2 groupes successifs de 16h30 
à 18h00.

De même que pour les cours de piano ou 
de guitare, la rigueur dans l’apprentissage 
et le travail dans la bonne humeur 
permettent aux élèves de développer leur 
plaisir de chanter et/ou de pratiquer un 
instrument. 

Pour rappel les cours de piano dispensés 
par Sandrine PERTIN (mercredi soir et 
samedi) et les cours de Kresho SENJARIC 
(lundi soir à partir de 16h20), que ce soit 
en guitare classique, électrique ou basse, 
ont toujours autant de succès. 

De plus, en partenariat avec la MJCI, les 
cours de percussions africaines sous la 
houlette d’Ibrahim DIARRA animent le 
village tous les lundi soir.

A partir de 20h00, ce sont les 12 danseurs 
du cour de danse africaine qui investissent 
les lieux avec beaucoup d’énergie et de 
motivation, accompagnés par le son du 
Djembé d’Ibrahim et entraînés par Cécile.

Nous remercions les professeurs pour la 
passion et la patience avec lesquelles ils 
partagent leur savoir, les élèves pour leur 
assiduité et le talent dont ils font preuve, 
l’équipe municipale pour son soutien dans 
nos projets ainsi que les partenaires qui 
contribuent de près ou de loin à la vie de 
notre association.

Nous vous souhaitons de bonnes fêtes 
de fin d’année ainsi qu’une très bonne et 
heureuse année 2017, que celle-ci puisse 
vous apporter tout ce que vous souhaitez.

Les Troubadours

Si vous désirez nous contacter :
- Isabelle RUIN par téléphone 06 30 00 43 32,
- Didier JUILLARD par téléphone 06 21 20 34 34,

par mail : les-troubadours-sjt@live.fr

Notre incontournable repas des anciens s’est 
déroulé le 9 octobre à la salle de motricité de 
l’école, avec une participation record de 54 
personnes.

Christine REIGNIER a fait à nouveau jouer 
ses talents artistiques pour dresser une table 
magnifique, qui a ravi les convives.

Après l’apéritif sous un soleil timide, et 
comme le veut la tradition, les différents plats 
ont été servis par les messieurs conseillers 
municipaux. 

Pendant les desserts, et le café, nous avons 
eu le grand plaisir d’écouter des morceaux du 
répertoire de Barbara, Jacques BREL et autres 
grands de la chanson française, choisis et 
interprétés avec grâce et une grande émotion, 
par moment grave, joyeuse ou coquine selon 
les textes, par la voix d’or de Julie BONAS.

Hormis un choix facheux dans les plats, cette 
fête a été une réussite et un grand moment 
de plaisir pour nos convives et nos conseillers 
municipaux.

Un moment privilégié de contact avec ceux 
qui acceptent de venir a la table de ce 
repas annuel, mais aussi d’autres moments 
appréciés avec ceux qui nous ouvrent leur 
porte lors de la livraison des colis de Noël, 
mais aussi des actions de soutiens divers 
et variés au club des San-Diannis, le tout 
représentant 3715 euros annuel, faisant de 
nos ainés le public le plus subventionné eu 
égard au respect qui leur est du.

Repas des anciens



14 • BULLETIN MUNICIPAL • Hiver 2016

Les gens d’ici

«  Quand j’ai créé ce réseau, c’était pour 
pouvoir partager un centre d’intérêt 
commun et bousculer les habitudes de 
consommation de nos parents et grands 
parents friands de ces grandes surfaces où 
souvent seul le prix était le motivateur de 
leurs achats.

Du coup une question c’était 
soulevé :
« Qu’est ce qu’on laisse à nos enfants dans ce 
monde où tout va trop vite ? »
Et vous combien de fois vous êtes vous posés 
la question avec vos enfants ou petits enfants 
en vous disant « de mon temps etc. » on ne 
dit pas que l’ancien temps était mieux que 
maintenant, mais que il ne faut pas perdre le 
sens du « bon commun ».
«On n’hérite pas la terre de nos ancêtres, on 
l’emprunte à nos enfants» Dixit Saint Exupéry.
C’est pourquoi quand la commune de Saint-
Jean de Tholome nous a demandé notre 
contribution pour dynamiser leur marché qui 
périclitait, je lui ai répondu positivement. 
A partir du moment ou les producteurs de 
notre réseau suivaient, je savais que grâce à 
leur gentillesse, leur convivialité et la qualité 
de leurs produits nous pourrions démarrer sur 
une base solide. 
Et grâce à vous Tholoméens et gens d’ailleurs 
qui jouez le jeu du local, nous démarrons une 
nouvelle ère pour consommer autrement 
en favorisant le partage entre personnes 
civilisées dans le respect de nos valeurs. »

Fabrice Dupont

Notre Charte
«  J’aime les gens d’ici  » est un réseau de 
proximité entre des consommateurs et des 
professionnels, désireux de donner un visage 
plus humain à leurs échanges.

Né de l’envie de favoriser le contact entre 
les Hommes, le réseau permet avant tout de 
réaliser de bonnes affaires :
- Les professionnels adhérents publient 

sur le site www.jaimelesgensdici.fr 
des avantages réservés aux adhérents 
particuliers. Il peut s’agir de remises, de 
goodies, de bons plans… permanents ou 
ponctuels. Ils bénéficient ainsi d’une vitrine 
interactive et permanente leur permettant 
de se faire connaître !

- Les adhérents bénéficient de ces offres sur 
simple présentation du badge qui leur est 
délivré lors de l’inscription.

Il s’agit en somme d’améliorer le système 
habituel de consommation, en favorisant 
la convivialité entre les membres du 
réseau, cet élément souvent manquant des 
relations humaines ! Nous encourageons à 
consommer et sortir « autrement », tout 
en utilisant Internet pour promouvoir le 
commerce local !

Qui sont les gens d’ici ?
Notre credo : «  les gens d’ici ne sont pas 
d’ailleurs, mais d’ailleurs ils sont d’ici ! »
Nous voulons concevoir un large réseau, 
diversifié et convivial. La seule condition 
étant d’accepter la présente charte, nous 
ne souhaitons donc pas en restreindre 
l’accès. Ainsi, la situation géographique des 
professionnels sera sans incidence. Cette 
zone a vocation à s’agrandir avec vous !

Toutefois, l’entreprise exclut par principe les 
grosses enseignes, mais jugera au cas par cas 
si ces entreprises correspondent à l’éthique 
de la société.

Quelques règles à respecter ?
Pour demeurer un réseau agréable et 
convivial, nous demandons aux nouveaux 
adhérents (professionnels et particuliers) de 
respecter quelques petits principes que voilà :
- La tolérance, le respect, l’ouverture 

d’esprit, la non-discrimination, la politesse, 
le savoir-vivre et le sens de la convivialité !

- La bonne foi dans l’utilisation de vos 
moyens d’identification (badge et carte), 
ceux-ci étant nominatifs.

- Les offres, couvrant un large choix de 
services et de produits, seront à la charge 
du professionnel qui s’engagera à les 
respecter.

- Nous rassemblons sur notre site les 
propositions de l’ensemble de nos 
adhérents professionnels. Il revient 
aux particuliers d’opter pour celles qui 
correspondent à leurs besoins, leurs 
envies, à leurs bourses ou encore à leur 
situation géographique.

Nous ne sommes aucunement garants 
de l’accueil ou de la qualité des services 
et produits proposés par nos adhérents 
professionnels. Nous ne pouvons pas garantir 
non plus le savoir-vivre et l’ouverture d’esprit 
de nos adhérents particuliers. Toutefois, nous 
nous réservons le droit de résilier l’adhésion 
de tous ceux qui ne respecteront pas les 
grands principes de cette charte. Ce sera 
notre seule limite.
Il ne nous reste qu’à vous souhaiter la 
bienvenue dans le réseau. Nous sommes 
réellement heureux de vous compter parmi 
« Les gens d’ici » !

Fabrice DUPONT, Gérant & Fondateur

P.S. : Si vous avez des questions où des 
suggestions, n’hésitez pas à nous en faire 
part !*

J’aime les gens d’ici 

2484, route de l’Eculaz 
74930 Reignier
04 50 87 02 80
www.jaimelesgensdici.fr

LE MARCHÉ DU
TERROIR : MERCI À…
…«  Les Gens d’ici  » : Le concept de M. 
Fabrice DUPONT de réseau de proximité 
entre consommateurs et professionnels a 
redynamisé en 2016 le marché mensuel 
de Saint-Jean. Son dynamisme, son très 
large réseau ont permis de le pérenniser et 
de lui donner une envergure impensable il 
y a juste un an.

… M. CHATEL Gilbert, adjoint en charge 
de l’animation, du temps dédié pour cette 
réussite (achats, mise en place, contact 
avec les associations…) aidé par des élus 
qui se reconnaîtront.

… M. CHAFFARD Daniel qui travaille 
chaque samedi du marché pour amener 
une remorque aux producteurs, met en 
place, débarrasse… sans oublier l’appui 
administratif de notre secrétaire de mairie.

… aux 7 associations qui ont compris 
l’intérêt de cette nouvelle formule et 
qui ont tenu la buvette donnant une 
convivialité toute particulière reconnue 
bien au-delà de Saint-Jean et appréciée 
par tous y compris les producteurs.

… aux commerçants pour la qualité 
de leurs produits. C’est un budget, je 
l’admets (je parle en connaissance) mais 
c’est un changement d’habitude pour une 
alimentation de qualité. Je retrouve, pour 
ma part, des goûts d’antan, j’apprécie la 
fiabilité et la provenance des produits.

… à vous « les chalands » de Saint-Jean ou 
d’ailleurs qui fidèlement venaient à Saint-
Jean.

Merci à tous.

Après une pause hivernale bien meritée, 
mais avec des nouveautés.

NOUS VOUS DONNONS
RENDEZ-VOUS

LE SAMEDI 1er AVRIL 
2017
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Une queue en forme de lyre
Le Tétras-Lyre est un oiseau sédentaire (pas 
de migration).

Les mâles (environ 60 cm / 1,3 Kg) ont un 
plumage noir à reflets bleus. Les ailes sont 
brunes-noires. Au printemps, pendant la 
période des amours, ils développent une 
excroissance rouge (caroncule) au dessus de 
l’œil.

Les femelles (environ 50 cm / 0,8 Kg) ont un 
plumage brun-roux, barré de noir, blanc et 
gris.

Le tetras est appelé « Lyre » car sa queue a 
une forme qui rappelle une lyre.

Comme la plupart des oiseaux, les mâles sont 
philopatriques (retournent là où ils sont nés 
pour se reproduire) tandis que les femelles 
quittent leur territoire. Ce processus est un 
mécanisme biologique qui permet de limiter 
la consanguinité chez une espèce. C’est 
pourquoi dans les décomptes de populations 
sur un territoire, on parle uniquement du 
nombre de coqs, car ce sont eux qui sont 
constamment présent tandis que les femelles 
sont plus mobiles.

La population la plus dense 
du nord des Alpes
On retrouve le tétra-lyre :

- En Europe: Russie, pays de l’Est, Belgique, 
Pays-Bas, Royaume-Uni et dans les Alpes 
(France, Suisse, Italie,…).

- En Asie dans les pays au Sud de la Russie 
notamment le Kazakstan et la Mongolie 
ainsi qu’en Chine.

Au Môle, les sociétés de chasse locales sont 
impliquées en faveur de la préservation du 
tétras-lyre depuis 1993. La population y serait 
passée de 6-8 coqs en 1996 à 21-23 coqs 
en 2013. Cette population est considérée 
comme une des plus denses dans les Alpes 
du nord.

Il adore les myrtilles
La zone d’hébergement du tétras-lyre au 
Môle se situe dans les zones de pâture sises 
au dessus de 1400 m d’altitude. En effet, le 
tétras-lyre, principalement végétarien, se sent 
le mieux dans un environnement de pâtures 
colonisés de tapis de myrtilles, baies ou 
buissons de graminées ou zones forestières 
avec faible densité d’arbres (lisières).

En hiver, le tétras-lyre creuse des niches dans 
la neige (igloo) pour se protéger du froid et 
des prédateurs (renards, rapaces). 

En hiver il ne veut pas être 
dérangé
L’activité humaine est le principal obstacle au 
développement du tétras-lyre au Môle.

L’activité agricole pastorale doit préserver 
des zones de brousailles à baies ou myrtilles 
à même de nourrir et héberger le tétras-lyre.

Néanmoins, le danger principal réside dans les 
activités de loisir hivernales (ski de randonnée, 
rackettes à neige). En effet, le tétras-lyre 
a besoin de passer les hivers dans sa niche 
au creux de la neige, ceci pour préserver ses 
réserves caloriques indispensables et éviter de 
se retrouver à portée de prédateurs. Le stress 
engendré par le passage des randonneurs 
en hiver chasse le tétras-lyre et le met en 
situation de danger majeur.

Action commune en faveur 
du Tetras-lyre
La CC4R, via sa commission environnement 
et développement durable, a décidé, avec le 
soutien des communes, de la fédération de 
la chasse et des agriculteurs concernés, de 
mener une action de fond sur 5 ans visant 
à pérenniser et renforcer la population du 
tétras-lyre sur le Môle.

Cette action qui concerne St-Jean sur le Petit-
Môle, La Ravire et Plan Meulet, comporte les 
points suivants :

- Réalisation d’un diagnostic sur les zones 
favorables à la reproduction et l’hivernage.

- Sensibilisation et information des alpagistes.

- Elaboration d’un plan de pâturages 
concerté avec les agriculteurs sur les zones 
identifiées.

- Réhabilitation ou préservation de ces 
alpages à enjeu pour le tétras-lyre.

- Mise en défend des zones hivernales et 
stratégiques.

- Sensibilisation et information des 
randonneurs, skieurs et autres usagers 
du Môle, notamment pendant la saison 
hivernale.

- Mise en place d’un sentier pédagogiqueau 
départ du parkingdu Môle.

Oiseau mythique de l’âge 
de pierre
Le tétras-lyre est considéré comme une 
relique glacière. A ce titre il était déjà présent 
sur les pentes du Môle bien avant que nous 
en colonisions les versants. 

Nous avons le privilège d’avoir sur notre Môle 
la population de tétras-lyre la plus dense des 
Alpes du Nord. C’est notre notre fierté et 
notre responsabilité que de veiller à ce que 
cet oiseau mythique et rare puisse continuer 
à vivre à nos côtés, sur le Môle, dans les 
communes de St-Jean, La Tour, Ayze et St-
Jeoire.

Le Tétras-Lyre au Môle



INFOS PRATIQUES
Mairie
Le Conseil Municipal se tient le premier
lundi de chaque mois. Madame le Maire 
reçoit sur rendez-vous le jeudi et le 
samedi.
Heures d’ouverture de la Mairie :
• Mardi : 14h - 17h (ouverture 

administrative)
• Jeudi : 16h30 - 19h
• Samedi : 8h30 - 11h
Une permanence téléphonique est assurée 
tous les jours de 8h à 12h et de 13h30 à 
17h 
(sauf les mercredis, jeudis et vendredis).
Adresse
Chef-lieu - 74250 Saint-Jean de Tholome
Tél. 04 50 95 10 38 - Fax 04 50 95 14 46
Courriel : mairie@stjeandetholome.fr
Site internet : www.stjeandetholome.fr

Bibliothèque
Heures d’ouverture :  
- Le lundi de 16h15 à 18h
- Le jeudi de 16h15 à 18h
- Le samedi de 10h à 12h 
Pendant les vacances scolaires la 
bibliothèque est ouverte :
- Le samedi matin de 10h à 12h
Consultez notre blog : lepreauxlivres.
eklablog.com

Architecte-conseil
Doit être consulté en mairie de Saint- 
Jeoire en Faucigny le 3e vendredi de 
chaque mois. 
Prendre rendez-vous auprès de M. Hoarau, 
secrétaire de Mairie de Saint-Jean de 
Tholome.

Assistante sociale
Reçoit le mardi matin et le vendredi matin,  
à Saint-Jeoire, immeuble « Les Tilleuls », 
avenue de la Tour de Fer (à côté du Centre 
de Vacances « Le Nid »).
Sur rendez-vous, tél. 04 50 35 35 90.

ADMR du Môle
73, place Germain Sommeiller  
74490 Saint-Jeoire 
(au 1er étage de la salle des fêtes, en face 
du Trésor Public) - Tél./Fax 04 50 35 99 17

CC4R - Communauté de 
Communes des 4 Rivières
Siège : Mairie - 74250 Marcellaz
Tél. 04 50 31 46 95
Fax 04 50 31 68 12
Site internet : www.cc4r.fr

Informations EDF
En cas de coupure d’électricité, vous 
pouvez téléphoner au numéro suivant : 
810 333 074, qui vous renseignera sur 
les causes et effets de la panne, ainsi que 
sur les délais quant au rétablissement du 
courant.

SRB
- Tél. 04 50 95 71 63
- Astreinte eau : 07 88 40 92 24 
- Astreinte assainissement : 06 77 04 19 50

Etat civil (depuis le 9 mai 2016)

Décès

BOYRON Alexis 30/09/2016 SAINT-JEAN DE THOLOME

TRAMONI Jean-François Joseph Dominique 12/10/2016 SAINT-JEAN DE THOLOME

CHAFFARD Fernand Léon 27/10/2016 LA TOUR

Naissances

FRECAUT Théo Yohan 02/06/2016 CONTAMINE SUR ARVE

DI GIUSEPPE Mélie Emma Aya 08/07/2016 CONTAMINE SUR ARVE

CANIPELLE Sélène Luz Catalina Marie 15/07/2016 CONTAMINE SUR ARVE

COSTA Liam Filipe 09/08/2016 ANNEMASSE

FORESTIER Thomas Maxime Ruben 02/09/2016 ST JULIEN EN GENEVOIS

BAUTHAMY Louna Christine Rachel 12/09/2016 CONTAMINE SUR ARVE

CHAFFARD Alexis Bernard René 05/10/2016 CONTAMINE SUR ARVE

ANCEL Riley Flore Laetitia 23/10/2016 CONTAMINE SUR ARVE

DUMAZ Rose Raymonde Madeleine  17/11/2016 CONTAMINE SUR ARVE

MEYNET Maé Joé Lou Manoa 20/11/2016 CONTAMINE SUR ARVE

Mariages

CHATEL-LALEY Laurent 27/08/2016

VERGNOLLE Ingrid Arlette 27/08/2016

Déchetterie (sites de Saint-Jeoire et Fillinges)
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Lundi

Mardi

Mercredi

Jeudi

Vendredi

Samedi

Lundi

Mardi

Mercredi

Jeudi

Vendredi

Samedi

HORAIRES D’HIVER 
du 1er novembre au 31 mars

13h - 16h30

13h - 16h30

13h - 16h30

Fermée

13h - 16h30

9h - 12h* / 13h - 16h30*

HORAIRES D’HIVER 
du 1er novembre au 31 mars

13h - 16h30

13h - 16h30

Fermée

13h - 16h30

13h - 16h30

9h - 12h* / 13h - 16h30*

Horaires FILLINGES

Horaires SAINT-JEOIRE

HORAIRES D’ÉTÉ 
du 1er avril au 31 octobre

13h - 18h30

13h - 18h30

13h - 18h30

13h - 18h30

13h - 18h30*

9h - 12h* / 13h - 18h30*

HORAIRES D’ÉTÉ 
du 1er avril au 31 octobre

13h - 18h30

13h - 18h30

13h - 18h30

13h - 18h30

13h - 18h30*

9h - 12h* / 13h - 18h30*

* Professionnels : accueil interrompu à partir de 15h le vendredi jusqu’au samedi inclus.
Déchetterie fermée les dimanches et jours fériés.

Les usagers doivent se présenter au plus tard 10 minutes 
avant la fermeture des déchetteries.


